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Lôins®curit® 
Salon des aînés  
Assurer la survie.  
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Le Reflet du canton de Lingwick  
72, route 108, Lingwick, QC, J0B 2Z0 
Téléphone : 819 877-3560 (boîte vocale)  
Courriel: info@lereflet.org 
Site Web : www.lereflet.org 
 
Prochaine  
parution : 
 
Périodicité : 9 fois l'an / 300 exemplaires 
Dépôt des articles : par courriel, par la poste,  
dans la boîte du journal au Magasin  
général Morin ou sous la porte du local.  
 
Abonnements : 
Chèque au nom du Reflet, 72, route 108, 
Lingwick, QC, J0B 2Z0. 35 $ pour un an.  
Responsable, Geneviève Lussier 819 877-2919  
Courriel : graphalba@gmail.com 
5 $ lôunit® (commander t¹t) 
1 $ pour devenir membre individuel (pour soutenir)  
Organismes membres : parution de vos articles 
  
Publicité : 
Suzanne Paradis   819 877-5145 
Courriel : suzanne@informessely.ca 
122, route 108, Lingwick, QC, J0B 2Z0 
25 ou 50 $ (carte professionnelle N&B ou couleur) 
5 $ petite annonce N&B (30 mots maximum) 
20 $ pour ı de page N&B ou 40 $ couleur 
35 $ pour İ page N&B ou 70 $ couleur 
60 $ pour 1 page N&B ou 120 $ couleur 
Vîux des f°tes : ½ page, 55 $; ¼ page, 30 $ (N&B) 

          (en couleur, doublez le co¾t) 
 
Services    
Urgence - Ambulance - Incendie        
Info-Santé (infirmières)              
Sûreté du Québec         
Magasin général, comptoir postal     
Caisse Desjardins des H-B            
CLSC de Weedon    
Canton de Lingwick    
Presbyt¯re ¨ lô®glise Weedon, bur. :  
 
Conseil dôadministration  
Catherine Bouffard, présidente   
André Mathieu, vice-président 
Manon Bolduc, secrétaire    
Suzanne Paradis, trésorière    

Danielle Leclerc, administratrice   

Marcel Langlois, administrateur    

Monique Théoret, administratrice  

Tombée : 

Parution : 

5 novembre 2018 

19 novembre 2018 

Réagissez à nos articles :  

www.lereflet.org 

Suzanne Paradis, journaliste accr®dit®e ¨ lôAMECQ. 
Dépôt légal 2018 :  
Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
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Éditorial  

Lôins®curit® 
André Mathieu 

À 
 partir d'une simple question 

entendue la semaine dernière : 

Sommes-nous préparés pour réagir 

ou gérer une catastrophe telle que la 

tornade de Gatineau?, je suis de 

ceux qui préfèrent répondre: Non, et 

puis?.  

 

Toute catastrophe naturelle peut se 

produire n'importe où et en toute 

saison; elle est imprévisible. Nous 

habitons un pays et une région 

heureusement peu touchés par les 

caprices de la nature. La sagesse du 

Dalaï Lama (chef spirituel tibé-

tain)  peut nous guider, à savoir : 

...ne pas s'inquiéter pour l'impré-

visible... 

 

La crise du verglas de 1998, la 

tempête de neige de 1971, le déluge 

au Saguenay en 1996, les inonda-

tions du Richelieu en 2011, sont des 

phénomènes naturels imprévisibles; 

certains considèrent que le réchauf-

fement climatique en serait respon-

sable parfois. Qui peut prédire une 

tornade? Personne; nous n'avons pas 

de saison des tornades au Québec. 

 

Un train à la dérive comme celui 

de Lac-Mégantic en 2013, ce n'est 

pas une catastrophe naturelle, c'est 

pourquoi il fallait trouver des 

responsables et les procès ont servi à 

déterminer les causes de l'accident. 

Ne parlons pas d'accident dans ce 

cas-ci, plutôt de négligence. Voilà 

où la prudence, la prévention, la 

formation adéquate du personnel et 

les contrôles rigoureux doivent 

s'exercer.  

 

Prévenir ce qui est prévisible. 
 

Dans tous les cas de catastrophes, 

naturelles ou accidentelles, c'est 

impossible de prévoir et encore plus 

d'avoir sur place tous les services 

d'urgence adéquats qui seront suffi-

sants pour intervenir et réparer les 

dégâts. Les municipalités touchées 

seront aidées par les services de 

police, les services d'incendie et la 

Sécurité civile; toutes les ressources 

disponibles localement et de la 

région, de la province même, 

deviendront disponibles. L'armée 

canadienne est disponible en tout 

temps. Nous avons eu des monteurs 

de lignes du Nord-Est des États-Unis 

après le verglas. C'est dire que nous 

n'avons pas les ressources dispo-

nibles localement mais l'aide est 

toujours accessible et rapide-

ment. Est-ce qu'on peut être rassuré? 

Est-ce que les québécois sont insé-

cures au point de toujours exiger 

plus de mesures de sécurité? Notre 

population s'est habituée à recevoir 

et demander à l'état des services 

plus rassurants pour la protéger lors 

de catastrophes, mais refuse trop 

d'ingérence dans la vie privée. Il 

est reconnu que les québécois sont 

trop couverts par des assurances de 

toutes sortes; les assureurs ne de-

mandent pas mieux et nous propo-

sent toujours de nouveaux produits, 

ce qui enlève une partie des respon-

sabilités de chacun et nous donne 

une sécurité bien relative et coûteu-

se. 
 

La prudence est le début de la sages-

se dit-on, mais le sage ne doit 

pas s'inquiéter des choses inutiles et 

imprévisibles. R 

Résultats du comté de Mégantic  
des élections provinciales du 1 er  octobre 2018  

François Jacques CAQ 12593 

Robert G. Roy PLQ 5257 

Andrée Larrivée QS 4228 

Gloriane Blais PQ 3325 

Sylvain Dodier Pvq 809 

Richard Veilleux C.P.Q. 281 

Errata  
 

D ans Le Reflet de septembre 

dernier, nous aurions dû 

lire à la page 11, où se trouve le 

calendrier, dans lôemplacement 

du 14 octobre, Collecte de pneus 

jusquôau 1er d®cembre.  

 

Voir à la page 23 du Reflet de 

septembre. 



Le Reflet du canton de Lingwick, octobre 2018 4 

Lingwick, côest dynamique. 
Manon Bolduc 

Lingwick, côest dynamique. 
Manon Bolduc 

Marguerites Volantes 
 

S uite à notre rencontre de 

septembre, nous servirons un 

repas communautaire le 17 octobre. 

Coût : 7,00 $. Nous avons hâte de 

vous recevoir. 

Gabrielle Dallaire, 819 877-3367. 

 

Afeas 
 

- Réunion mensuelle le 1er mercredi 

du mois à 13 h.  

- Salon des artisans les 9, 10 et 

11 novembre au centre Julien 

Ducharme, à Sherbrooke.  

- Les métiers à tisser sont toujours 

en fonction au local même.   

- Bienvenue aux nouvelles recrues.  

- Site Web : www.afeas.qc.ca 

Céline Gagné, 819 877-2300. 

 

Fadoq Lingwick 
 

- Assemblée mensuelle le 3e mercre-

di du mois à 13 h 30.  

- Le café Bla Bla est ouvert depuis le 

1er octobre, du lundi au vendredi, de 

8 h 30 ¨ 11 h 30.  

- Un tournoi de base-ball poches 

aura lieu le 16 novembre.  

- Les cartes dôadh®sion annuelle 

fadoq sont en vente au coût de 25 $.  

- Bienvenue à tous les nouveaux 

membres.   

Jacqueline P. Bouffard, 

819 877-2743. 

Bibliothèque  
 

Octobre, le mois des  

bibliothèques publiques en Estrie  

- Visitez votre bibliothèque et parti-

cipez au concours; courez la chance 

de gagner une des deux tablettes 

®lectroniques dôune valeur approxi-

mative de 270 $ chacune, offertes 

par lôassociation des Biblioth¯ques 

publiques de lôEstrie. Ce concours se 

déroule du 1er au 31 octobre 2018; le 

tirage aura lieu le 15 novembre 

2018. Venez en grand nombre! 

- Nous sommes ouverts tous les 

jeudis, de 18 h 30 à 20 h, au local 

situé au 2e ®tage du centre muni-

cipal, 72, route 108, à Lingwick. 

Régine Ward, 819 877-3230. 

 

ViActive 
 

Nous avons repris nos activités le 24 

septembre dernier. Venez bouger 

avec nous tout en vous amusant au 

son de belles musiques, les lundis à 

compter de 10 h. Vous pouvez vous 

joindre au groupe en tout temps. 

Suzanne Paradis, 819 877-5145. 

 

Loisirs 
  

À la salle communautaire du centre 

municipal, 72, route 108. 

- Cours de karaté ShinKyokushin, 

affili® ¨ lô®cole de karat® France 

Carrier, les jeudis.  

Débutants : enfants, adolescents et 

adultes, de 18 h 30 à 19 h 30. Élèves 

avancés, de 18 h 30 à 20 h. (Mise 

en forme, discipline et confiance en 

soi.) Informations : Martin Groulx, 

819 888-2534 

- Cours de cardio fitness les mercre-

dis, de 19 h à 20 h. Exercices diffé-

rents à chaque semaine. (Utilise ton 

corps pour tôentra´ner. Pas de machi-

nes. Pas de poids. Pas dôexcuses.) 

Pour tous les âges et toutes les 

conditions physiques. Informations : 

Martin Groulx, 819 888-2534 ou  

http://www.cle1917.wixsite.com/

cardio 

www.kyokushinsherbrooke.com 

Andrée-Maude Courval,  

819 877-5376. 

 

Les Artisans de Lingwick 
 

La boutique rouvrira ses portes en 

mai 2019. 

Jocelyne Aubé, pr®sidente,  

819 382-2728. 

 

La fabrique 
 

- Un brunch a été servi le 7 octobre 

dernier.  

- Messe à 10 h 45 tous les diman-

ches. 

Lise Roy, 819 877-2489. R 

Coordonnateur ou  

coordonnatrice bénévole pour  

la production du journal  
 

C onnaissances informatiques 

non requises mais un atout. 

Travail dô®quipe : faire le lien 

entre la réception des articles, la 

rédaction, la correction, le graphis-

me, la publicité, le traitement des 

photos, etc. Avoir un bon sens de 

lôorganisation.  

Formation si besoin.  

Un grand merci. 

 

Vous pouvez contacter :  

Ghislaine Pezat,  

au 819 877-2388 

ou Catherine Bouffard, 

au 819 877-3891. 

Faites notre 

page couverture 

en couleur. 
 

Amateurs de photos, 

S.V.P., nous envoyer  

vos photos du canton. 

Elles pourraient être choisies 

pour se retrouver sur  

la couverture de votre Reflet. 
 

819 877-3560 ou 

info@lereflet.org 
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Suite page 6  

La vie au conseil municipal  

Suzanne Paradis 

Travaux  

Travaux dôautomne et  

pr®paration ¨ lôhiver 

 

Suivi des dossiers  
 

L a piscine des pompiers en vente 

depuis plus dôun an a trouv®  

preneur pour la somme de 800 $ à la 

municipalité de Beaulac-Garthby. 

 

Oktoberfest  
 

Le conseil offre un soutien de 100 $ 

à la Fondation Louis-Saint-Laurent 

selon le plan de partenariat établi. 

 

Réception annuelle  

de la municipalité  
 

Le conseil organise  une réception le 

16 novembre prochain, ¨ 19 h. Les 

employés, les pompiers, les bénévo-

les, les nouveaux arrivants ainsi que 

toute la population seront invités. Le 

coût prévu est de 1 250 $ pour des 

bouchées, deux consommations par 

personne et un cocktail dôaccueil. 

 

Centre municipal  
 

Lôinspection des drains par cam®ra a 

démontré un bris qui occasionne une 

réparation. Multi Béton Expert de 

Weedon installera un nouveau drain 

dans la section à réparer au coût de 

1 410 $ plus les taxes, pour ces tra-

vaux. Lôinspection par cam®ra se 

poursuivra et sôil est n®cessaire, des 

travaux supplémentaires seront faits 

au même coût. 

 

Formation ADMQ   
 

Le 30 octobre, la directrice générale 

assistera à une formation donnée par 

lôAssociation des Directeurs des 

Municipalités du Québec. Cette for-

mation, sur les contrats municipaux, 

aura lieu à Sherbrooke au coût de 

307 $ plus les taxes. 

Maire suppléant  
 

Le conseiller Daniel Audet a été 

nommé maire suppléant pour les 

mois de novembre et décembre 2018 

ainsi que janvier et février 2019. 

 

Terrain industriel et commercial 
 

La signature de la transaction de 

vente ¨ lôentreprise R®al Loubier et 

Fils Inc. aura lieu le 24 octobre au 

bureau de la notaire Joanie LaMade-

leine dôEast Angus. 

 

Rétrocession  
 

Les propriétaires du 81, chemin du 

Belvédère, seront avisés de la repri-

se du terrain par la municipalité. Les 

propriétaires Andrée-Rose Benoit 

Mender et Jules-Henri Mender nôont 

pas respecté la clause spécifiant la 

demande de permis de construction 

dans lôann®e suivant lôachat. Le ter-

rain sera remis en vente par la muni-

cipalité en cas de non réponse des 

acheteurs. 

 

Incendie et sécurité publique  
  

Josée Bolduc est la coordonnatrice 

des mesures dôurgence. En cas 

dôemp°chement de sa part, M. Serge 

LaRochelle a été nommé substitut.  

 

Réseau routier et voirie 
 

On installera un lampadaire solaire 

au coin des chemins de la Montagne-

Rouge et Fontainebleau. Il sôagit 

dôun lampadaire, achet® chez Solidel 

de Weedon, sans bloc dôalimentation 

supplémentaire, au coût de 

1 345,06 $. Un poteau disponible ¨ 

la municipalité sera installé par les 

employés. 

Réparations  
 

- Un changement de joints de la ré-

trocaveuse sera exécuté chez Centre 

Agricole Expert Inc. pour un mon-

tant maximal de 1 878,87 $ incluant 

les taxes. 

- La gratte du camion 2014 a besoin 

dô°tre renforc®e et r®par®e. Côest 

M®tal Picard de Disraeli qui sôen 

chargera au coût de 1 150 $. 

 

Déneigement des boîtes  

postales communautaires  
 

Les employés de la municipalité 

verront au déneigement des deux 

boîtes postales communautaires de 

Gould et de Sainte-Marguerite. 

Lôentreprise J. Provost remettra la 

somme de 312 $ à la municipalité 

pour ce travail. 

 

Régularisation de la zone M-5  
 

Le Comit® consultatif dôurbanisme 

(CCU) se penchera sur la r®gularisa-

tion de la zone M-5 de la municipa-

lité. 

 

Loisirs et culture  
 

Le Village de No±l demande lôauto-

risation dôutiliser les locaux, les ter-

rains et les installations électriques 

en vue de lôactivit® Village de No±l 

le 1er d®cembre 2018. Il pourra ven-

dre des boissons alcoolis®es sôil a les 

permis nécessaires. De plus, les as-

surances de la municipalité couvri-

ront les activités et la municipalité 

assumera les surprimes si nécessaire. 

 

Projet La Grande Traversée  
 

Le conseil accorde la somme de 50 $ 

au projet relais cycliste des élèves de 

la polyvalente Louis-Saint-Laurent. 
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Modifications apportées  

par le projet de loi no122 

Participation accrue des citoyens 

Les informations  

financières municipales 

 

L ôAssembl®e nationale du 

Québec a adopté en 2018 la 

Loi visant principalement à recon-

naître que les municipalités sont des 

gouvernements de proximité et à 

augmenter à ce titre leur autonomie 

et leurs pouvoirs. Cette loi, aussi 

connue sous le nom de projet de loi 

no122, reconnait que les munici-

palités sont des gouvernements de 

proximité qui nécessite aussi une 

participation accrue des citoyennes 

et citoyens à la vie publique muni-

cipale. 

 

Ce mois-ci, nous vous informons de 

la simplification de lôinformation 

financière municipale. 
 

Lôensemble des informations finan-

ci¯res concernant les activit®s dôune 

municipalité doit être consigné de 

manière rigoureuse et selon des 

règles précises. Ces informations 

sont rendues publiques en vue dô°tre 

examinées par la population qui est 

la principale intéressée par la santé 

financière de la municipalité. 

 

Quels sont les  

changements apportés par la loi? 
 

Auparavant, les municipalités étaient 

obligées de produire des états 

comparatifs des revenus et dépenses 

chaque semestre. Dorénavant, elles 

doivent produire une telle informa-

tion une seule fois par année, soit 

au moins quatre semaines avant la 

séance au cours de laquelle le budget 

est adopt®. Lors dôune ann®e dô®lec-

tions générales, ces documents sont 

déposés au plus tard à la dernière 

séance ordinaire avant que le conseil 

ne cesse de siéger. On assure ainsi 

que la population vote en ayant 

accès à un portrait fidèle de la situa-

tion financière de la municipalité. 

 

Le projet de loi no122 a ®galement 

aboli lôobligation de produire un 

rapport du maire sur la situation 

financière de la municipalité avant le 

dépôt du budget. Plusieurs rensei-

gnements que contenait ce rapport 

apparaissent maintenant sur le site 

Internet de la municipalité soit : 

- la liste des contrats de 2 000 $ ou 

plus, cumulant une dépense de plus 

de 25 000 $ avec un même fournis-

seur au cours dôune m°me ann®e; 

- lôinformation relative ¨ la r®mun®-

ration des élues et des élus. 

 

De plus, les mairesses et maires 

doivent maintenant présenter les 

faits saillants du rapport financier 

lors dôune s®ance du conseil tenue 

au plus tard en juin. 

 

Avec lôadoption du projet de loi 

no122, les municipalit®s ont d®sor-

mais lôobligation de mettre ¨ la 

disposition des membres du conseil 

municipal le projet de budget ou du 

programme triennal dôimmobilisa-

tion d¯s la diffusion de lôavis public 

annonçant que ces documents 

doivent être adoptés. Ainsi, les élus 

auront un minimum de huit jours 

pour prendre connaissance de ces 

documents et pourront ainsi voter en 

toute connaissance de cause à la 

séance du conseil. 

 

Pourquoi est-ce important? 
 

Sans ce portrait offert par un rapport 

contenant des états financiers à jour, 

il est difficile dô®valuer la situation 

financi¯re dôune municipalit®, et 

donc de prendre des décisions éclai-

rées. En rendant compte sur sa situa-

tion financière, une municipalité 

permet à sa population de prendre 

position de manière informée. Les 

modifications quant à la manière 

de diffuser lôinformation financi¯re 

assurent quôelle soit publi®e au 

meilleur moment pour orienter la 

prise de décision. 

 

Quel est mon rôle  

comme citoyenne ou citoyen? 
 

La sant® financi¯re dôune municipa-

lit® est lôaffaire de toute sa popula-

tion, puisquôelle d®termine la capa-

cit® quôaura la municipalit® ¨ offrir 

les services et réaliser les projets 

dont la population a besoin. En vous 

tenant informés des finances de vo-

tre municipalité, vous pourrez inté-

grer cette dimension dans votre ana-

lyse des enjeux qui touchent votre 

communauté et contribuer ainsi à un 

débat public éclairé et bien informé. 

Canton de Lingwick  

Modifications  
Josée Bolduc, directrice générale et secrétaire-trésorière 

Travaux, suite de la page 5  

Remerciements  
 

Les membres du conseil tiennent à 

remercier le comité du Marché de la 

petite ®cole et de son pôtit pub pour 

lôanimation de la vie communautaire 

du village durant les 14 vendredis de 

juin à septembre. 

 

Prochaine séance ordinaire : le lundi 

5 novembre 2018 ¨ 19 h.  

 

Bienvenue à tous. R 
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Où peut-on trouver lôinformation? 
 

Le rapport financier annuel de votre 

municipalité est un document public 

qui peut être mis à votre disposition 

si vous le demandez. Il est aussi pu-

blié sur le site Internet du ministère 

des Affaires municipales et de lôOc-

cupation du territoire (MAMOT).  

De plus, vous trouverez sur le site du 

canton une liste des contrats passés 

cumulant une dépense de plus de 

25 000 $ avec un m°me fournisseur 

au cours dôune m°me ann®e (mis ¨ 

jour en janvier de chaque année), de 

même que le règlement concernant 

la rémunération des élus. Avec tou-

tes ces informations, vous disposez 

dôun portrait dôensemble assez com-

plet des finances de votre municipa-

lité.  

 

Nous invitons les personnes intéres-

sées à prendre connaissance du do-

cument dôinformation sur la Loi vi-

sant principalement à reconnaître 

que les municipalités sont des gou-

vernements de proximité et à aug-

menter à ce titre leur autonomie et 

leurs pouvoirs (PL-122). Allez sur le 

site du MAMOT ¨ lôadresse suivan-

te : https://www.mamot.gouv.qc.ca/ 

fileadmin/publications/

organisation_municipale/

democratie_municipale/

democratie_municipale 

_participation_citoyens_pl_122.pdf 

Modifications  

R®sum® dôune conf®rence  

au congrès de la Fédération  

québécoise des municipalités 

(FQM) 2018 

 

Comment assurer  

la survie de son village? 
 

J ôai particip® ¨ plusieurs ateliers, 

à trois conférences et visité le 

Salon des affaires municipales, lors 

du congrès de la FQM.  

 

La grande conférence sur La vie 

municipale présentée par Serge 

Bouchard, anthropologue, animateur 

et ®crivain qu®b®cois auteur dôune 

vingtaine dôouvrages, ®tait  particu-

lièrement intéressante. Permettez-

moi de vous r®sumer lôessence de 

son message. 

 

Aujourdôhui, municipal au Canada, 

c'est le nom d'une corporation 

chargée de l'administration des affai-

res locales. La municipalité doit 

s'occuper de la qualité de vie de ses 

citoyens, du développement écono-

mique et communautaire, de lôurba-

nisme, des loisirs, de la culture, 

de lôhygi¯ne du milieu, des routes 

locales, de la sécurité et encore! 

La municipalit® côest aussi le village 

à l'échelle humaine avec une identité 

qui lui est propre. La survie des 

villages sera possible si nous y 

conservons une dimension humaine 

en opposition ¨ lôindividualisation 

du capitalisme qui réduit les 

humains à de simples consom-

mateurs. 

 

Comment assurer la survie de son 

village? Comment y conserver cette 

dimension humaine? Comment les 

élus peuvent-ils accompagner les 

villageois afin de réussir cette 

mission?  

 

Côest pourtant facile, il suffirait : 

- de travailler pour que son village 

soit beau; 

- dôappr®cier la particularit® de ses 

bâtiments, protéger le patrimoine 

bâti de sa municipalité; 

- dôencourager les nouvelles 

constructions qui donneront une 

couleur particulière à sa municipa-

lité et qui seront en harmonie avec le 

patrimoine bâti; 

- dôencourager les activit®s culturel-

les et sportives, les festivals rassem-

bleurs;  

- dô°tre fier de son village, de sa 

municipalité. 

Il faut aussi : 

- aimer sa municipalité et les gens 

qui y habitent; 

- aimer sa forêt, ses lacs, ses riviè-

res, ses ruisseaux, ses terres, sa 

faune; 

- aimer son histoire, sa culture, ses 

belles maisons, ses commerces, ses 

entreprises; 

- aimer ses routes côest aussi les 

entretenir; 

- aimer c'est aussi protéger, utiliser 

de façon raisonnable afin de léguer 

aux générations futures toutes ces 

richesses. 

 

Participer à un congrès nous permet 

dôacqu®rir de lôinformation, de 

mieux comprendre les grandes 

lignes des programmes gouverne-

mentaux et des nouvelles lois.  

 

Participer ¨ un congr¯s, côest aussi 

stimulant; ça donne le goût de 

sôinvestir davantage dans sa commu-

nauté. R 

Canton de Lingwick  

Assurer la survie.  
Céline Gagné, mairesse 

https://www.mamot.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/organisation_municipale/democratie_municipale/democratie_municipale_participation_citoyens_pl_122.pdf
https://www.mamot.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/organisation_municipale/democratie_municipale/democratie_municipale_participation_citoyens_pl_122.pdf
https://www.mamot.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/organisation_municipale/democratie_municipale/democratie_municipale_participation_citoyens_pl_122.pdf
https://www.mamot.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/organisation_municipale/democratie_municipale/democratie_municipale_participation_citoyens_pl_122.pdf
https://www.mamot.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/organisation_municipale/democratie_municipale/democratie_municipale_participation_citoyens_pl_122.pdf
https://www.mamot.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/organisation_municipale/democratie_municipale/democratie_municipale_participation_citoyens_pl_122.pdf
https://fr.wikipedia.org/wiki/Canada


Le Reflet du canton de Lingwick, octobre 2018 8 

An Old Foolôs Chronicle 

The Other, the Bad Guy  

Q uand vous lirez cet article, nous 

viendrons de vivre une élection 

provinciale. On y a, entre autre, 

parl® dôidentit® et dôimmigration. 

On y a dit que nous avons un 

sérieux problème de manque de 

main-dôîuvre; on y a dit que les 

immigrants sôint¯grent mal au 

Qu®bec, quôon a peur quôils mena-

cent notre identité. Bref : on a 

besoin de lôautre, mais on craint 

quôil ne soit m®chant. 
 

A-t-on raison de craindre? 
 

Une chose est certaine, bien docu-

ment®e : la peur de lôautre, de celui 

qui est différent de soi, est uni-

verselle.  
 

Les États-Unis et lôEurope manifes-

tent depuis quelque temps une peur 

maladive des islamistes radicaux et 

certains y assimilent allègrement 

tous les musulmans. Et des mouve-

ments dôextr°me droite prennent du 

galon. 
 

ê lôinverse, les islamistes radicaux 

voient tous ceux qui ne partagent 

pas leurs vues comme des mécréants 

quôil faut convertir de force... ou 

abattre. 
 

Des clivages du genre, mais poten-

tiellement moins dommageables, 

sôexpriment depuis la nuit des 

temps. 
 

Les jeunes trouvent que les adultes 

sont d®pass®s et quôils leur b©tissent 

une société déplorable. 
 

Les adultes trouvent les jeunes 

désordonnés, désobéissants, pares-

seux. On a même dit (je ne me 

rappelle plus qui lôa dit) quelque 

chose comme : « Si la société de 

demain doit être dirigée par les jeunes 

dôaujourdôhui, je d®sesp¯re de 

lôhumanit®. » 
 

Si ces deux positions sont fondées, 

comment expliquer que nous ne 

vivons plus dans des grottes, à tenter 

de tuer à mains nues des bêtes 

sauvages pour manger? 
 

Les différences, vécues sans peur et 

en collaboration, profitent à ceux qui 

arrivent et à ceux qui les reçoivent.  
 

Avoir peur les uns des autresé 

pourquoi? 
 

Un humain est un humain. Point. R 

Malois  (2018-09-25) 

W hen you read this article, we 

will have gone through a 

provincial election. Among other 

things, there  have been talks about 

identity and immigration. It has been 

said that we have a serious problem 

of lack of manpower; it has been 

said that immigrants integrate poorly 

in Quebec, that we are afraid that 

they will threaten our identity. In 

short: we need the other, but we fear 

that he be  naughty. 
 

Should we fear? 
 

One thing is sure, well documented:  

fear of the other, of the one who is 

different from oneself, is universal. 
 

The United States and Europe 

demonstrate of late an unhealthy 

fear of radical Islamists and some 

easily assimilate all Muslims to 

them. And movements of the 

extreme right gain strength. 

 

Conversely, radical Islamists see 

all who do not share their views as 

unbelievers who must be converted 

by force... or shot. 
 

Cleavages of this kind, but poten-

tially less damaging, are expressed 

since the beginning of time. 
 

Young people find that adults are 

overwhelmed and that they are 

building a deplorable society for 

them.  
 

Adults find young people disor-

dered, disobedient, lazy. It has even 

been said (I do not remember who 

said it) something like, "If the soci-

ety of tomorrow is to be led by 

today's young people, I despair of 

humanity.ò 
 

If these two positions are based on 

reality, how can we explain that we 

no longer live in caves, trying to kill 

wild beasts with bare hands for a 

meal? 
 

Differences, lived without fear and 

in collaboration, benefit those who 

arrive and those who greet them. 
 

To be afraid of one anotheré why? 
 

A human being is a human being. 

Period. R 

Lôautre, le m®chant 
Malois  (2018-09-25) 

Chronique dôun vieux fou 
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Mûrissement des fruits  
 

Catherine Bouffard 

C ôest en r®coltant mes poivrons rougesé encore verts que jôai 

eu lôid®e de vous parler du m¾ris-

sement des fruits. Je me suis deman-

dé si je pouvais faire mûrir ces 

poivrons comme nous faisons pour 

les tomates. Parce que nous étions 

rendus à la fin septembre avec de 

la température plus fraîche, les 

premiers gels et moins de soleil, ils 

demeuraient verts. Jôai donc fait 

quelques recherches. 

 

Attention de ne pas confondre 

mûrissement et vieillissement. Tous 

les fruits et légumes vieillissent, 

après leur récolte en perdant de leur 

eau, dôo½ lôavantage de les entrepo-

ser dans les bons endroits. Leurs 

pelures deviennent plissées, ils 

ramollissent. Tandis que le mûrisse-

ment se produit sur les plants ou 

après la récolte  pour certains fruits. 

 

Les fruits sont ce groupe dôaliments 

qui contiennent des graines, des 

pépins ou des noyaux, tels que 

pomme, pêche, fraise, framboise, 

nectarine, tomate, concombre, 

poivron, etc. Certains sont apprêtés 

et consommés comme des légumes. 

Et la rhubarbe est un légume 

consommé comme un fruit. Bon, 

revenons à notre sujet! 

 

Le mûrissement 
 

Ce qui fait que certains fruits mûris-

sent apr¯s la r®colte et dôautres non, 

côest leur contenu en ®thyl¯ne. Ce 

gaz est produit naturellement par le 

fruit ou il provient dôune source 

ext®rieure. Côest que les fruits non 

mûrs et qui peuvent mûrir sont 

entreposés dans une pièce à atmos-

phère contrôlée où la quantité de 

certains gaz, tels lôoxyg¯ne, le gaz 

carbonique, parfois lôazote et lô®thy-

lène ainsi que la température sont 

contrôlés pour conserver les fruits 

selon une période de temps plus ou 

moins longue et les faire mûrir, au 

besoin. Et ce, dans le but de préser-

ver la qualité et la fraîcheur des ali-

ments le plus longtemps possible. 

 

Action de lô®thyl¯ne 
 

Avant de pouvoir mûrir, les fruits 

doivent avoir atteint leur pleine 

grosseur. Lô®thyl¯ne joue plusieurs 

rôles dans le mûrissement des fruits, 

par divers processus chimiques. Il 

sert à : 

- augmenter la saveur sucrée, 

- améliorer les arômes, 

- transformer les fruits verts en fruits 

colorés (jaune, orange, rouge, 

mauve), 

- diminuer les tanins, les composés 

astringents et lôacidit®, 

- former une cire naturelle sur la 

peau du fruit. 

 

Fruits climactériques 
 

Les fruits dits climactériques sont 

ceux qui ont la capacité de mûrir 

après leur récolte, donc qui contien-

nent de lô®thyl¯ne. Parmi eux, nous 

retrouvons lôabricot, lôavocat, la 

banane, la figue, le fruit de la 

passion, la goyave, le kiwi, la 

mangue, la nectarine, la papaye, la 

pomme, la pêche, la poire, la prune 

et la tomate.     

 

Et ceux qui sont non climactériques 

sont les agrumes (orange, citron, 

lime, pamplemousse), lôananas, les 

petits fruits (bleuet, fraise, framboi-

se), la cerise, le concombre, le litchi, 

le raisin, lôolive, le melon dôeau et 

certains melons, le poivron et la 

pomme grenade. Ils doivent être 

r®colt®s lorsquôils sont m¾rs. 

Souvent, nous achetons un ananas 

entier qui est vert et nous le plaçons 

sur le comptoir en esp®rant quôil 

deviendra jaune. Il va plutôt ramollir 

et pourrir, surtout sôil est pr¯s dôun 

fruit climactérique. Il serait donc 

mieux de le préparer et de le manger 

quelques jours suivant lôachat. 

 

Entreposage 
 

Certains fruits et légumes sont plus 

sensibles ¨ lô®thyl¯ne (plus particu-

lièrement les brocolis, concombres, 

carottes, céleris, laitues), ce qui 

cause des changements de couleur, 

de saveur et de texture. Il est donc 

important de les placer dans des 

tiroirs différents des pommes, par 

exemple. Si le vôtre ne contient 

quôun grand tiroir muni de s®para-

teurs troués, il serait alors utile de 

vous munir de contenants spéciale-

ment conçus pour la conservation 

des fruits et légumes. 

 

Et sur le comptoir, évitez de placer  

les bananes et les tomates les unes à 

côté des autres, car elles vont mûrir 

tr¯s vite. Dôailleurs, les bananes 

mûres peuvent être placées dans 

un sac au réfrigérateur. La pelure 

deviendra noire, mais la chair restera 

ferme. 

 

Vous lôaurez devin®, mes poivrons 

ne deviendront pas rouges, mais 

comme ils avaient atteint leur pleine 

grosseur, je les mangerai verts. R 

 

Sources : 

http://www.extenso.org/article/les-

modes-d-entreposage-des-legumes-

et-des-fruits/ 

Nutrition  
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D epuis quelques années, le 

canton de Lingwick reprend 

du poil de la bête. Les événements 

touristiques, culturels, communau-

taires se succèdent; à cela s'ajoute un 

développement résidentiel. La popu-

lation augmente. 

 

Après avoir perdu services et 

commerces, voilà que nous revivons. 

Pour ma part, la vraie résurrection 

passe par nos enfants. En 1972, 

Lingwick a vu son école fermer par 

une commission scolaire plus préoc-

cupée de finance que du bien-être 

des écoliers et par la pression de 

villages avoisinants. Aujourd'hui, les 

choses ont changé et le maintien 

d'une école dans un village est 

un incontournable. Quelque part 

quelqu'un a compris qu'une école est 

essentielle à la vie et à la santé d'une 

communauté. 

 

Une école primaire internationale à 

Lingwick, pourquoi pas? Nous 

avons plus de 65 enfants en âge 

d'être dans une école primaire, c'est 

à considérer. C'est un gros défi et 

aussi un beau projet. Ce  n'est pas 

rien, il faudrait probablement bâtir, 

engager du personnel enseignant et 

de soutien, faire la promotion, etc. 

Nous en sommes capables. En 1990, 

les parents des jeunes familles et 

toute la population de Lingwick 

se sont battus pour leurs enfants. 

Pourquoi ne pas reprendre le 

flambeau? 

 

Le défi est grand, les investisse-

ments en énergie et en argent consi-

dérables, mais soyons-en certains les 

avantages le seront tout autant. Si 

Lingwick veut que des jeunes famil-

les continuent de s'installer chez 

nous, il nous faut une école. Ce ne 

sont pas des plages sur les monta-

gnes, mais quelque chose de réalisa-

ble si nous en avons la volonté, le 

courage et l'audace. R 

Opinion  

Une école à Lingwick  
Daniel Pezat 

Ma paroisse, je la soutiens! 
 

U ne campagne de sollicitation à 

domicile, par courrier, consti-

tue le mode de financement princi-

pal de votre communauté chrétienne. 

Cette campagne ¨ domicile sôappelle 

la Contribution Volontaire Annuelle, 

souvent appelée C.V.A. Ce mode de 

financement a été adopté par votre 

paroisse il y a plusieurs années. 

 

Cette C.V.A. versée à la parois-

se remplace les quêtes du dimanche 

¨ lô®glise, la d´me; les frais de 

mariage ou de funérailles pourront 

être déduits de la contribution. 

 

Côest la principale source de reve-

nus de votre paroisse. Chaque pa-

roissien, sollicité chez lui, verse à sa 

paroisse le don quôil veut faire selon 

ses revenus et sa générosité.  

 

Je donne ¨ ma paroisse parce queé 

- je fr®quente lô®glise ¨ lôoccasion et 

je compte sur la paroisse pour conti-

nuer de môaccueillir; 

- je participe régulièrement aux célé-

brations; 

- je demande des sacrements pour 

mes enfants (baptême);  

- je d®sire des fun®railles ¨ lô®glise; 

- je veux que ma paroisse continue à 

vivre; 

- je veux contribuer ¨ lôentretien de 

lô®glise; 

- je veux que lô®glise reste ouverte. 

Tarifs du diocèse : mariage : 330 $; 

funérailles : 400 $; cérémonie 

dôadieu ¨ la r®sidence fun®raire : 

200 $; bapt°me : gratuit. 

 

 

En novembre 
 

Les membres de la fabrique Sainte-

Marguerite passeront chez vous au 

cours du mois de novembre pour 

vous remettre un document présen-

tant les services offerts et les finan-

ces de la dernière année. Une enve-

loppe retour vous permettra de 

remettre votre contribution qui sera 

grandement appréciée. R 

 

 

La fabrique  

Ma paroisse...  
Suzanne Blais-Gilbert et les membres de la fabrique 

 



Le Reflet du canton de Lingwick, octobre 2018 11 

Bord de lôeau 
 

Des milliards de gouttes 

Se tiennent la main 

Embrassant la berge 

Caressant les galets 
 

Câlin incessant  

Va-et-vient 

Lent  

Le tambour de lôoc®an 

Étreint la mélodie 

Des feuilles froissées  

Par le vent  

Fidèle amant 
 

Des cloches dôeau 

Explosent en notes 

Sur un xylophone en bois 

Rythmant lôhymne ¨ la joie 

Des oiseaux narquois 
 

Écouter la vie 

Nous chanter chaque instant 

Dans ces recoins infinis 

En sôaccordant au pr®sent  

De lôair frais 
Poésie  

Jerry Espada 

Centre dôaide aux a´n®s victimes de maltraitance 

Maltraitance  
La maltraitance envers les aînés, 

parlons-en !  

 

P lusieurs personnes font difficile-

ment la distinction entre les 

deux mesures de protection suivan-

tes : procuration et mandat de 

protection pouvant être utilisés pour 

protéger les biens et désigner un 

mandataire qui veillera à la sauve-

garde du patrimoine. Dôautres mesu-

res de protection peuvent être appli-

qu®es sans ou avec lôautorisation du 

tribunal.  

 

La procuration  
 

La procuration est un contrat par 

lequel une personne autorise une 

autre personne à la représenter et à 

agir en son nom. La port®e dôune 

procuration peut être :  

- spécifique ou partielle (pour 

sôacquitter de t©ches pr®cises ou 

dôune affaire particuli¯re). La 

« simple administration » permettra 

au mandataire de veiller à la conser-

vation et à la garde des biens;  

- générale (pour administrer toutes 

les affaires du mandant) : la « pleine 

administration » permettra au 

mandataire de tout faire ¨ lô®gard 

des biens du mandant, y compris les 

vendre ou les hypothéquer. La seule 

restriction concerne la possibilité de 

faire des emprunts.  

 

Les types de procuration 
 

- Procuration bancaire  

Document autorisant une personne à 

agir au nom dôune autre pour ce qui 

concerne son compte bancaire, par 

exemple pour le paiement de factu-

res, retraits dôargent, virements, etc. 

Elle est sign®e ¨ lôinstitution finan-

cière.  

 

- Procuration notariée  
La procuration notariée offre des 

avantages importants. En effet, les 

documents notariés ont un caractère 

authentique, côest-à-dire quôils font 

foi devant les tribunaux de leur 

contenu, de lôexactitude de la date et 

des signatures apposées. Le notaire 

sôassure que le document respecte 

vos volontés et les exigences de la 

loi. Finalement, la procuration nota-

riée offre une protection supplémen-

taire contre une perte ou une des-

truction du document puisque lôori-

ginal est conservé en sécurité chez le 

notaire.  

Attention  
 

Nommez quelquôun en qui vous 

avez confiance! Malgré la signature 

dôune procuration, la personne a´n®e 

conserve le pouvoir de gérer son 

argent, dôadministrer ses biens ou de 

les vendre.  

 

Source :  

site internet : https://

www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/

Documents/13-830-10F.pdf  

 

Vous vivez une situation de maltrai-

tance ou vous en êtes témoin? 

Renseignez-vous à DIRA-Estrie 

pour savoir ce que nous pouvons 

faire pour vous aider. Service gratuit 

et confidentiel. R   

 

DIRA-Estrie  

Centre dôaide aux a´n®s victimes de 

maltraitance  

Carrefour des aînés  

300, rue du Conseil, bureau 337  

Sherbrooke (Québec) J1G 1J4  

819 346-0679  

info@dira-estrie.org  

www.dira-estrie.org 

Suite page 19  
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Agriculteurs  sans relève ou  

aspirants-agriculteurs  
 

U n rendez-vous à ne pas 

manquer! La municipalité du 

canton de Lingwick vous convie le 

30 octobre prochain ¨ une soir®e 

dôinformation sur les services de 

maillage agricole LôArterre.   

 

En effet, soyez des nôtres le mardi 

30 octobre prochain ¨ compter de 

19 h au centre municipal du canton 

de Lingwick pour rencontrer 

Yolande Lemire, agente de maillage 

au service de LôArterre sur le terri-

toire de la MRC du Haut-Saint-

François.  

Rappelons bri¯vement que LôArterre 

est un service de maillage axé sur 

lôaccompagnement et le jumelage 

entre aspirants-agriculteurs et 

propriétaires dans le but de faciliter 

lô®tablissement en agriculture, que 

ce soit par le démarrage ou par la 

reprise dôune entreprise agricole.  

 

LôArterre, tout comme lôensemble 

des élu(e)s des conseils municipaux 

de la MRC du Haut-Saint-François, 

est soucieux de maintenir le dyna-

misme des collectivités rurales. Des 

enjeux importants comme la diminu-

tion du nombre de fermes en activi-

t®, la perte dôemplois et de superfi-

cies en culture contribuent à la dévi-

talisation régionale.  

Cette soir®e dôinformation vous 

permettra de mieux comprendre les 

services dôaccompagnement disponi-

bles, les types de jumelages, le type 

dôentente, le tout ponctu® dôexem-

ples concrets. Bref, tout ce quôil y a 

¨ savoir sur LôArterre.  

 

Alors, que vous soyez propriétaires 

de terres agricoles et de bâtiments, 

producteur agricole sans relève ou 

aspirants-agriculteurs souhaitant 

sôinstaller, vous °tes tous invit®s ¨ 

venir rencontrer Yolande Lemire 

pour en savoir davantage sur 

ce service. Elle sera présente et 

disponible pour répondre à vos 

questions. R  

30 octobre  
Josée Bolduc, directrice générale et secrétaire-trésorière 

GRATUIT     GRATUIT     GRATUIT     GRATUIT  

Samedi 8 décembre 2018, vers 17 h 
 

APÉRO et �6�2�8�3�(�5���'�(�6���)�Ç�7�(�6 

Gratuit pour les membres de la fadoq Lingwick 
 

Vous pouvez apporter votre boisson 

Réservation avant le 24 novembre 

Thérèse Fortier, au 819 877-2492 

Louise Rousseau, au 819 877-2288 
Coût : 20 $ pour les non-membres 

 

Jeu de poches en soirée 

Canton de Lingwick  

 


